
 
 

Dossier d’inscription scolaire 

2024-2025 

Commune de Fillière 

Ecole des Ollières 

Les dossiers doivent être rapportés imprimés/complétés auprès du pôle 
enfance-jeunesse ou de votre mairie déléguée et accompagnés des 
documents suivants : 

▪ Copie du livret de familles 
▪ Fiche sanitaire (qui est dans le dossier) 
▪ Copie du carnet de vaccination (carnet de santé) 
▪ Justificatif de domicile (datant de 6 mois) 
▪ Certificat de radiation (si changement d’école) 

▪ Jugement de divorce (en cas de séparation) 

Attention, tout dossier incomplet ne pourra être traité. 

 

 
Les inscriptions pour le périscolaire se feront à partir de 

la fin du mois de mai. 
 
 
 
 
 
 



  
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 



 

     

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 
 

 

 

 

         
 

 

 
 

 

 

  
   

 

 

  
 

 

     
 

  
 

 

      

 

     
 

           
 

 

  
 

 

     
 

      
 

     
 

 

  
 

 

     
 

  
 

 

  
   

 

 

     
 

           
 

 

  
 

 

    
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



           
 

 
 

 
 

     

 

  
   

 

 

 
 

      

 

     
 

           
 

 

  
 

 

     

 

     
 

 

 
 

      

 

     
 

           
 

 

  
 

 
 

 

     

  

 

    

  

 

     

  

 

     

  

 

     

  

 

 
 

 

          
 

          
 

     

 

 
 
 
 

 



FICHE SANITAIRE D'URGENCE 

 
(document remis au service d'urgence en cas d'accident) 

 

 
NOM DE L'ECOLE : ............................................................... ANNEE SCOLAIRE 20...... / 20..... 

 
 

Nom ................................................................ Prénom ......................................................... 

 

Classe ............................................................. Date de naissance ......................................... 

 

Nom et adresse du représentant légal .............................................................................................. 

 

.......................................................................................................................................................... 

 

........................................................................................................................................................... 

 
 

N° de téléphone domicile : ......./......./......./......./....... 

 

N° de téléphone travail père : ......./......./......./......./....... 

 

N° de téléphone travail mère : ......./......./......./......./....... 

 

N° de téléphone portable père : ......./......./......./......./....... 

 

N° de téléphone portable mère : ......./......./......./......./....... 

 

Autre : ....................................... ......./......./......./......./....... 

 
 

Allergies connues : ............................................................................................................................... 

 

............................................................................................................................................................... 

 

Renseignements particuliers : ............................................................................................................... 

 

............................................................................................................................................................... 

 

Date du dernier rappel de vaccin antitétanique : .................................................................................. 

(cette vaccination, pour être efficace, nécessite un rappel tous les 5 ans) 

 

Nom et adresse du médecin traitant : .................................................................................................. 

 

Téléphone : ......./......./......./......./....... 

 

En cas d'urgence, l'enfant est transporté par les services de secours d'urgence vers l'hôpital 

le mieux adapté. La famille est avertie le plus rapidement possible par l'école. 

 

Date : .... / .... / 20...... 

 

Signature : 

 

 



Inscriptions à l’école pour l’année 2024-2025 

Les parents des futurs PS (né en 2021) et les parents nouvellement arrivés sur la commune 
pourront venir chercher dès le 19 février 2024 à la mairie déléguée des Ollières les documents 
nécessaires aux inscriptions. 

Pour rappel la mairie déléguée des Ollières est ouverte : 

• Mercredi de 15h à 19h 

• Vendredi de 15h à 17h 

 

Les pièces nécessaires à la constitution des dossiers d’inscriptions sont les suivants : 
 
- Le dossier d’inscription complété. 
 
- La fiche sanitaire. 
 
- le livret de famille ou un extrait d’acte de naissance de l’enfant indiquant sa filiation. 
 
- un justificatif de domicile récent. 
 
- un document attestant que l’enfant est à jour des vaccinations obligatoires pour son âge. 

En cas de divorce ou de séparation des parents, une photocopie du jugement fixant le mode de 
garde et le lieu de résidence de l’enfant 

En cas de scolarisation les années précédentes, un certificat de radiation de l’école précédente. 

 

Les parents seront ensuite contactés par mail : 

- Par Mme ZANGA, directrice de l’école, pour un temps d’échange (visite, présentation 
générale de l’école) durant le mois de Juin 2024. 

- Par Mme TOURNIÉ, l’enseignante de la classe, pour un premier contact et l’organisation 
d’une visite de la classe avant la rentrée scolaire. 

 
Contact de l'école 
 
École des Ollières, 4 place des Marronniers, Les Ollières, 74370 FILLIERE 
Directrice : Mme ZANGA Aurélie 
Téléphone 04.50.60.31.23 (déchargée le lundi) 
Mail : ce.0740903e@ac-grenoble.fr 

Contact mairie déléguée des Ollières 
 
Mairie des Ollières, 1 route du Praz, Les Ollières, 74370 FILLIERE 
Tel 04.50.60.31.59 
Mail : accueil.les-ollieres@commune-filliere.fr 
http://www.commune-filliere.fr/ 

mailto:ce.0740903e@ac-grenoble.fr
mailto:accueil.les-ollieres@commune-filliere.fr


 

 

sur une culture du respect et de la 

compréhension de l’autre. 

 
 
 

 

 
 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

La Nation confie à l’École la mission de faire partager 
aux élèves les valeurs de la République. 

 

6 I La laïcité de l’École offre aux 

élèves les conditions pour forger leur 
personnalité, exercer leur libre arbitre 
et faire l'apprentissage de la 

citoyenneté. Elle les protège de tout 

prosélytisme et de toute pression 

qui les empêcheraient de faire leurs 

propres choix. 

 
 

 
 

 

10 I Il appartient à tous les personnels 

de transmettre aux élèves le sens et la valeur 
de la laïcité, ainsi que des autres principes 
fondamentaux de la République. Ils veillent 

à leur application dans le cadre scolaire. 

Il leur revient de porter la présente charte 

à la connaissance des parents d’élèves. 
 
 

 

 

 
    

 

 
 

14 I Dans les établissements scolaires publics, les règles de vie 

 

 

15 I Par leurs réflexions et leurs activités, les élèves 

 

8 I La laïcité permet l'exercice 

 

dans la limite du bon fonctionnement 

 

doivent pas manifester leurs 

 

 

2 I La République laïque organise 

 

 

 

Elle permet la libre expression de ses convictions, 
dans le respect de celles d’autrui et dans les limites 

 

4 I La laïcité permet l'exercice 

de la citoyenneté, en conciliant 

souci de l’intérêt général. 

 

5 I La République assure 

 

de chacun de ces principes. 

7 I La laïcité assure aux élèves 

 

 

l’ouverture la plus objective possible à la diversité des visions du monde 
ainsi qu’à l’étendue et à la précision des savoirs, aucun sujet n’est a priori 

 

Aucun élève ne peut invoquer une conviction religieuse ou politique 

pour contester à un enseignant le droit de traiter une question au 

 

 

 

 


